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JUSTICE PÉNALE LE TRAITEMENT JUDICIAIRE DANS DIFFÉRENTS CONTENTIEUX
14.1 LES INFRACTIONS À LA LÉGISLATION SUR LES STUPÉFIANTS

14.1 LES INFRACTIONS À LA LÉGISLATION SUR LES STUPÉFIANTS 
En 2024, 343 000 personnes ont été mises en cause par les 
services de police et de gendarmerie pour usage ou trafic de 
stupéfiants1.

Cette même année, les parquets des tribunaux judiciaires ont 
traité les affaires de 129 600 mis en cause pour usage ou trafic 
de stupéfiants. Le volume de ces infractions, révélées par la 
police ou la gendarmerie dans 94 % des cas, dépend fortement 
de l’activité de ces services. Par ailleurs, les affaires relatives 
aux infractions liées aux stupéfiants ne comportent que très 
rarement des victimes.

Dans ces affaires, en 2024, près de trois personnes mises en 
cause sur cinq (69 600) ont été présentées au parquet pour 
usage de stupéfiants et un peu plus de deux sur cinq (60 000) 
pour trafic de stupéfiants. 17 % des mis en cause pour usage sont 
mineurs au moment de l’orientation. Cette part s’établit à 20 % 
en ce qui concerne le trafic. Pour l’ensemble de ces infractions, 
41 % des mis en cause sont âgés de 18 à 25 ans. La proportion 
de femmes parmi les mis en cause pour trafic de stupéfiants est 
identique à celle parmi les mis en cause pour usage (8%).

Pour 17 800 mis en cause, l’infraction n’a pu être établie 
ou était insuffisamment caractérisée. Au sein des affaires 
poursuivables, 8 900 mis en cause ont vu leur affaire classée 
pour inopportunité des poursuites tandis qu’une réponse 
pénale a été apportée à 102 900 personnes. La réponse 
pénale peut prendre deux formes : une alternative aux 
poursuites (20 % des cas) dont une composition pénale (4,2 %) 
ou une poursuite devant un juge d’instruction ou une juridiction 
de jugement (80 %). Dans ce dernier cas, la saisine du juge 
d’instruction est rare (6,3 %), la majorité des mis en cause étant 
poursuivis devant le tribunal correctionnel (81 %). Les mis en 
cause impliqués dans une affaire de trafic sont plus souvent 
poursuivis que ceux relevant d’une affaire d’usage (87 % contre 

75 %), et, dans ce cas, le sont plus souvent devant un juge 
d’instruction (12 % contre 0,4 %). Le taux de poursuites varie 
très peu lorsque l’infraction d’usage est accompagnée d’une 
infraction de trafic (85 %).

En 2024, 156 300 amendes forfaitaires délictuelles ont été 
reçues par les mis en cause pour usage illicite de stupéfiants.

En 2024, 71 000 condamnations inscrites au Casier comprenant 
au moins une infraction relative à la législation sur les 
stupéfiants ont été prononcées. Au total, 148 900 infractions 
d’usage et/ou de trafic de stupéfiants ont été sanctionnées.

Les condamnations pour une infraction d’usage de stupéfiants 
à titre principal ont donné lieu au prononcé de 17 300 peines. 
La peine la plus courante est l’amende (70 % des peines 
principales). La moitié des amendes (en tout ou en partie ferme) 
prononcées est d’un montant inférieur ou égal à 300 euros. 
Des peines d’emprisonnement sont prononcées dans 9 % des 
condamnations, plus de quatre fois sur dix (45 %) avec une partie 
ferme. Leur quantum ferme s’établit à 4,0 mois en moyenne.

Les condamnations pour trafic de stupéfiants à titre principal 
ont abouti à 35 900 peines. Il s’agit essentiellement de peines 
d’emprisonnement, ferme ou partie ferme (49 % des peines 
principales) ou avec sursis total (35 % des peines principales). 
Le quantum moyen ferme des peines d’emprisonnement en tout 
ou partie ferme s’élève à 13,4 mois. Les amendes représentent 
2,3 % des peines principales. 91 % d’entre elles contiennent une 
partie ferme. La moitié des amendes en tout ou partie ferme est 
d’un montant ferme inférieur ou égal à 500 euros.

26 % des personnes condamnées définitivement pour trafic de 
stupéfiants sont en situation de récidive légale, 26 % sont en 
situation de réitération. Ces taux s’établissent respectivement à 
14 % et 38 % pour usage illicite de stupéfiants.

Définitions et méthodes
Les condamnations 2024 sont provisoires : parmi les condamnations prononcées par les juridictions pour infraction à la législation sur les 
stupéfiants, 22 % ont été « estimées ».

Pour les données relatives aux mis en cause de cette édition, le champ infractionnel est déterminé par la nature d’infraction (Natinf) et la 
nature d’affaire (Nataff). Les individus mis en cause peuvent donc être liés soit à l’infraction, soit à l’affaire. 

Les indicateurs de récidive légale et de réitération ont été révisés suite à une évolution méthodologique qui a élargi le périmètre retenu 
pour la récidive légale, en retenant toutes les modalités de la variable indiquant la récidive dans la source CJN.

Les affaires ou infractions relatives à la législation sur les stupéfiants sont réparties en deux groupes :
•	 l’usage illicite ;
•	 le trafic (qui recouvre la provocation à l’usage, l’aide à l’usage, l’acquisition, la détention, la cession, l’offre et le transport non autorisé de 

stupéfiants).
Les infractions pour conduite sous l’empire de stupéfiants sont prises en compte dans la fiche 14.2 sur le contentieux routier.
Dans les figures 1 à 3, sont prises en compte les affaires dont la nature principale est relative à une infraction à la législation sur les 
stupéfiants. Les données y sont en unité mis en cause-affaire : un mis en cause concerné par plusieurs affaires sera comptabilisé autant de 
fois que d’affaires dans lesquelles il est mis en cause.
Dans les figures 4 à 6, sont retenues les condamnations relatives à une infraction à la législation sur les stupéfiants ; il s’agit selon les cas des 
seules infractions principales ou de toutes les infractions ayant donné lieu à condamnation.
Dans les figures 1 à 3, un mis en cause à la fois pour usage et pour trafic est classé dans « Usage ». À l’inverse, dans les figures 5 et 6, une 
personne condamnée à la fois pour usage et pour trafic sera classée au titre de l’infraction principale retenue, en général l’infraction de trafic.

Cf. glossaire pour la définition des modalités de traitement des affaires par les parquets, de l’infraction principale et de l’infraction associée.  
Cf. fiche 11.7 pour la définition de la récidive légale et de la réitération.

Champ : France.

Sources : �ministère de la justice, SG, SSER, fichier statistique Cassiopée (figures 1, 2 et 3) ; fichier statistique du Casier 
judiciaire national (figures 4, 5 et 6), ANTAI, application AGDD (pour le commentaire).

Pour en savoir plus : �« Le traitement judiciaire des infractions liées aux stupéfiants », Infostat Justice 150, mars 2017. 
« Pour une méthodologie d’analyse comparée des statistiques Sécurité et Justice : l’exemple  
   des infractions liées aux stupéfiants », rapport décembre 2016. 
« �La récidive, ses définitions et sa mesure statistique », Dossier Méthode n°1, février 2025.

1. SSMSI, base des mis en cause pour crimes et délits enregistrés par la police et la gendarmerie de 2016 à 2024.

Mis en cause dans les affaires traitées par les parquets en 2024 unité : %
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3. Mis en cause dans les affaires traitées par les parquets en 2024, selon l’orientation
unité : mis en cause-affaire

Total Usage Trafic

Effectif Effectif

dont  
accompagné 

de trafic Effectif
Mis en cause dans les affaires traitées 129 593 69 606 13 392 59 987
Mis en cause dans les affaires non poursuivables 17 811 7 134 1 348 10 677

Mis en cause dans les affaires poursuivables 111 782 62 472 12 044 49 310

Mis en cause dont l’affaire a fait l’objet d’un CSS(1) pour inopportunité des poursuites 8 889 5 562 762 3 327
Mis en cause ayant fait l’objet d’une réponse pénale 102 893 56 910 11 282 45 983
Taux de réponse pénale (en %) 92,0 91,1 93,7 93,3
Mis en cause ayant réussi une mesure alternative 20 138 14 075 1 692 6 063
dont� mis en cause ayant exécuté une composition pénale 4 327 4 154 479 173
Mis en cause ayant fait l’objet d’une poursuite 82 755 42 835 9 590 39 920
Transmission au juge d'instruction 5 189 223 155 4 966
Poursuite devant le tribunal correctionnel 66 713 38 684 7 765 28 029
Poursuite devant le juge des enfants 10 822 nc nc nc
Poursuite devant le tribunal de police 31 nc nc nc

 

4. Condamnations selon le type d’infraction
unité : condamnation et infraction

Condamnations comprenant au moins une infraction
2020r 2021r 2022r 2023r 2024

Total 64 948 73 227 68 098 69 706 71 040
Usage seul 37 687 37 717 33 643 33 571 32 892
Trafic seul 17 736 23 462 24 398 26 114 28 215
Usage et trafic 9 525 12 048 10 057 10 021 9 933

 
Note de lecture : en 2024, 71 040 condamnations prononcées ont au moins une infraction liée à la législation des stupéfiants.  
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6. Quantum des peines principales prononcées en 2024 
unité : personne, mois et euros

Ensemble Usage Trafic

Total 53 285 17 335 35 950

Emprisonnement ferme ou en partie ferme

Effectif 18 292 724 17 568

Quantum moyen 16,4 4,4 16,9

Quantum ferme moyen 13,1 4,0 13,4

Emprisonnement avec sursis total 

Effectif 13 477 896 12 581

Quantum moyen 7,6 4,0 7,9

Amende en tout ou partie ferme

Effectif 13 026 12 182 844

Montant médian ferme (euros) 300 300 500

Autres peines (hors dispense de peine(1))

Effectif 8 490 3 533 4 957
(1) les dispenses de peines sont au nombre de 204

(1) classement sans suite

https://www.justice.gouv.fr/documentation/etudes-et-statistiques/traitement-judiciaire-infractions-liees-aux-stupefiants-2015
https://www.justice.gouv.fr/documentation/etudes-et-statistiques/methodologie-danalyse-comparee
https://www.justice.gouv.fr/documentation/etudes-et-statistiques/methodologie-danalyse-comparee
https://www.justice.gouv.fr/documentation/etudes-et-statistiques/recidive-ses-definitions-sa-mesure-statistique
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JUSTICE PÉNALE LE TRAITEMENT JUDICIAIRE DANS DIFFÉRENTS CONTENTIEUX
14.2 LE CONTENTIEUX ROUTIER

14.2 LE CONTENTIEUX ROUTIER 
En 2024, les parquets des tribunaux judiciaires ont traité, hors 
tribunaux de police, les affaires de 447 800 personnes mises 
en cause relatives au contentieux routier. Le volume de ces 
affaires, révélées par les services de police ou de gendarmerie 
dans 95 % des cas, dépend fortement de l’activité de ces 
services.

Dans ces affaires, 52 % des mis en cause le sont pour non-
respect des règles de conduite, 29 % pour des infractions 
« papiers », 12 % pour avoir tenté d’échapper aux contrôles et 
6 % pour des atteintes involontaires à la personne en tant que 
conducteur.

Les personnes de plus de 40 ans constituent la catégorie d’âge 
la plus représentée dans ce contentieux (29 % des mis en 
cause) devant les 18-25 ans (27 %). Elles sont particulièrement 
représentés parmi les mis en cause pour des atteintes 
involontaires à la personne (43 %) et pour infractions visant 
à échapper aux contrôles (37 %), et beaucoup moins parmi 
les mis en cause pour des infractions relatives aux infractions 
« papiers » (24 %), où la proportion des personnes de moins de 
18-25 ans est plus élevée (28 %).

84 % des mis en cause dans ce contentieux sont des hommes, 
12 % des femmes et 4 % des personnes morales. Les atteintes 
involontaires à la personne représentent le contentieux où 
la proportion de femmes est la plus élevée (24 %), devant les 
infractions visant à échapper au contrôle (18 %) .

Pour 78 500 mis en cause, l’affaire n’était pas poursuivable : 
le plus souvent, l’infraction n’a pu être établie ou était 
insuffisamment caractérisée, ou le mis en cause n’a pu 
être identifié. Une réponse pénale a été apportée à 
348 900 personnes, soit 94 % des mis en cause poursuivables. 

La réponse pénale a consisté en une alternative aux poursuites 
pour 24 % des mis en cause, cette part s’établissant à 53 % 
pour les infractions visant à échapper au contrôle. Plus 
de 99 % des personnes poursuivies l’ont été devant une 
juridiction de jugement,  la saisine du juge d’instruction 
étant marginale.

206 300 amendes forfaitaires délictuelles ont été reçues 
par les mis en cause pour défaut d’assurance, conduite sans 
permis ou conduite d’un véhicule avec un permis n’autorisant 
pas sa conduite (+ 27 % par rapport à 2023).

231 000 condamnations inscrites au Casier ont été 
prononcées en 2024, pour une infraction principale relative 
au contentieux routier. De plus, 17 900 autres condamnations 
prononcées comportent également au moins une infraction 
associée relative aux délits routiers. Ainsi, en 2024, 
248 900 condamnations ont sanctionné 336 400 infractions, 
principales ou associées, relevant du contentieux routier.

Dans ce contentieux, 22 % des personnes condamnées sont 
en état de récidive légale et 21 % en situation de réitération. 
Le taux de récidivistes légaux est faible (2,7 %) pour les 
atteintes involontaires à la personne. Le taux de récidivistes au 
sens large (incluant les réitérants) est le plus élevé (53 %) pour 
les infractions « papiers ».

Les 231 000 condamnations pour délit routier sont assorties 
de 457 000 peines et mesures. Les peines principales les plus 
courantes sont les amendes en tout ou partie ferme (55 %). 
Le montant médian des amendes prononcées est de 
400 euros. Des peines d’emprisonnement en tout ou partie 
ferme sont prononcées dans 9 % de ces condamnations, pour 
un quantum moyen ferme de 6,4 mois.

Définitions et méthodes
Les condamnations 2024 sont provisoires : parmi les condamnations prononcées par les juridictions pour infraction à la législation routière, 
21 % ont été « estimées ».

Pour les données relatives aux mis en cause de cette édition, le champ infractionnel est déterminé par la nature d’infraction (Natinf) et la 
nature d’affaire (Nataff). Les individus mis en cause peuvent donc être liés soit à l’infraction, soit à l’affaire.

Les indicateurs de récidive légale et de réitération ont été révisés suite à une évolution méthodologique qui a élargi le périmètre retenu 
pour la récidive légale, en retenant toutes les modalités de la variable indiquant la récidive dans la source CJN.

Le contentieux routier est divisé en quatre groupes :
•	 les atteintes involontaires à la personne : accident mortel ou blessures involontaires sous l’empire ou non d’alcool et/ou stupéfiants ;
•	 le non-respect des règles de conduite : conduite avec alcool ou stupéfiants, infraction à la vitesse ;
•	 les infractions sur les « papiers » : défaut de permis de conduire, violation de la restriction aux droits de conduire, défaut de pièce 

administrative ou de plaques ;
•	 les infractions visant à échapper au contrôle : délit de fuite, refus d’obtempérer, refus de vérification.

Dans les figures 1 à 3, sont pris en compte les mis en cause  dont la nature d’affaire est relative au contentieux routier. Les données sont 
en unité mis en cause-affaire : un « mis en cause » concerné par plusieurs affaires sera comptabilisé autant de fois que d’affaires dans 
lesquelles il est impliqué.

Pour les figures 4 à 6, sont retenues les condamnations dont l’infraction principale est relative au contentieux routier.

Champ : France.

Sources : ministère de la justice, SG, SSER, fichier statistique Cassiopée (figures 1, 2 et 3), fichier statistique du Casier 
judiciaire national des personnes physiques (figures 4, 5 et 6), ANTAI, application AGDD (pour le commentaire).

Pour en savoir plus : �« Les auteurs d’infractions à la sécurité routière devant la justice », Infostat Justice 180, février 2021. 
	« La délinquance routière devant la justice », Infostat Justice 153, juillet 2017.	  
	« Bilan 2024 de la sécurité routière », Observatoire national interministériel de la sécurité routière.

Mis en cause dans les affaires traitées par les parquets en 2024
unité : mis en cause-affaire (en %)

1. selon l’âge et la nature d’affaire 2. selon le sexe et la nature d’affaire
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3. Mis en cause dans les affaires traitées par les parquets en 2024, selon l’orientation
unité : mis en cause-affaire

Total

dont
Atteinte 

involontaire  
à la personne

Non-respect  
des règles  

de conduite

Infraction  
sur les  

« papiers »

Infraction visant  
à échapper  
au contrôle

Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %
Mis en cause dans les affaires traitées 447 773 24 848 231 875 131 602 55 684
Mis en cause dans les affaires non poursuivables 78 515 6 171 29 832 25 629 15 785
Mis en cause dans les affaires poursuivables 369 258 100,0 18 677 100,0 202 043 100,0 105 973 100,0 39 899 100,0
Mis en cause dont l’affaire a fait l’objet d’un CSS(1) 
pour inopportunité des poursuites 20 310 5,5 1 786 9,6 5 952 2,9 8 534 8,1 3 625 9,1

Mis en cause ayant fait l’objet d’une réponse pénale 348 948 94,5 16 891 90,4 196 091 97,1 97 439 91,9 36 274 90,9
Mis en cause ayant réussi une mesure alternative 83 989 24,1 8 967 53,1 37 165 19,0 17 624 18,1 19 366 53,4
dont mis en cause ayant exécuté une composition pénale 39 825 11,4 1 172 6,9 32 580 16,6 4 900 5,0 1 097 3,0
Mis en cause ayant fait l’objet d’une poursuite 264 959 75,9 7 924 46,9 158 926 81,0 79 815 81,9 16 908 46,6
Transmission au juge d'instruction 1 007 0,4 407 5,1 37 0,1 299 0,4 242 1,2
Poursuite devant le tribunal correctionnel 259 121 97,8 7 338 92,6 157 886 99,3 77 572 97,2 15 041 89,0
Poursuite devant le juge des enfants 4 831 1,8 179 2,3 1 003 0,6 1 944 2,4 1 625 9,6

4. Condamnations selon le type d’infraction 
unité : condamnation et infraction

Condamnation
Infraction

Infraction principale Au moins une 
infraction(1) 

2020 2021 2022r 2023r 2024 2024

Total 195 728 220 857 215 633 226 291 231 020 248 919 336 424
Atteinte involontaire à la personne 5 465 6 965 6 481 6 694 6 921 7 293 7 724
Non-respect des règles de conduite 122 650 137 123 137 403 143 220 146 542 165 007 166 965
Infraction sur les « papiers » 55 251 62 327 58 363 61 827 62 890 105 031 130 615
Infraction visant à échapper au contrôle 10 393 12 321 11 343 12 234 12 337 23 654 26 115
Autres infractions routières 1 969 2 121 2 043 2 316 2 330 4 786 5 005

 
(1) �une condamnation sanctionnant des infractions de types différents (par exemple une atteinte involontaire à la personne et une infraction papiers) sera 

comptabilisée dans chacun des types, mais ne sera comptée qu’une fois dans la ligne « Total »
Note de lecture : 165 007 condamnations prononcées en 2024 ont sanctionné au moins une infraction liée au non-respect des règles de conduite ; cette 
infraction était principale pour 146 542 condamnations. Au total, 166 965 infractions de ce contentieux ont été sanctionnées en 2024. 

6. Condamnations selon la peine principale en 2024 
unité : personne, mois et euros

Ensemble

Atteinte 
involon-
taire à la 

personne

Non-res-
pect des 
règles de 
conduite

Infraction 
sur les 

« papiers »

Infraction 
visant à 

échapper 
au contrôle

Autres  
infrac-

tions 
routières

Total 230 696 6 861 146 457 62 788 12 272 2 318
Emprisonnement en tout ou partie ferme
Effectif 21 905 1 215 10 944 7 078 2 546 122
Quantum ferme moyen 6,4 13,2 5,9 5,6 7,8 5,3
Emprisonnement avec sursis total 
Effectif 30 062 3 797 17 215 6 502 2 329 219
Amende en tout ou partie ferme
Effectif 127 950 701 82 857 38 237 4 703 1 452
Montant médian 400 500 400 400 400 400
Autres peines (hors dispenses de peine(1))

Effectif 50 779 1 148 35 441 10 971 2 694 525
(1) les dispenses de peines sont au nombre de 324

(1) classement sans suite

https://www.justice.gouv.fr/documentation/etudes-et-statistiques/auteurs-dinfractions-securite-routiere-devant-justice
https://www.justice.gouv.fr/documentation/etudes-et-statistiques/delinquance-routiere-devant-justice
https://www.onisr.securite-routiere.gouv.fr/etat-de-linsecurite-routiere/bilans-annuels-de-la-securite-routiere/bilan-2024-de-la-securite-routiere
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14.3 LES VIOLENCES SEXUELLES

14.3 LES VIOLENCES SEXUELLES 
En 2024, les affaires traitées par les parquets qui relèvent des 
violences sexuelles (viol ou agression sexuelle) ont concerné 
51 700 mis en cause. Les trois quarts de ces affaires sont 
portés à la connaissance de la justice par les services de police 
ou de gendarmerie. Les signalements provenant d’autres 
personnes ou d’institutions sont plus fréquents lorsque la 
victime est mineure (40 % des affaires d’agression sexuelle sur 
mineur en 2024).

Dans ces affaires de violences sexuelles, 32 % des mis en 
cause l’ont été en 2024 pour des faits d’agression sexuelle sur 
mineur, 20 % pour agression sexuelle sur majeur, 26 % pour viol 
sur majeur et 22 % pour viol sur mineur. Les mis en cause sont 
très majoritairement de sexe masculin (95 %). 44 % des mis en 
cause dans des affaires d’agression sexuelle sur mineur et 49 % 
dans des affaires de viol sur mineur sont eux-mêmes mineurs.

Le contentieux des violences sexuelles se caractérise par une 
forte proportion de classements sans suite pour affaire non 
poursuivable (69 % des mis en cause) , dans la grande majorité 
des cas (plus de 80 %) pour cause d’infraction insuffisamment 
caractérisée. Une réponse pénale a été donnée à 89 % des 
auteurs poursuivables.

19 % des mis en cause d’agression sexuelle (de nature 
délictuelle) faisant l’objet d’une réponse pénale ont reçu 
une procédure alternative aux poursuites. Les mis en cause 
pour viols poursuivis sont majoritaires à voir leur affaire 
instruite par un juge d’instruction (97 %). 2 % sont cependant 
poursuivis directement devant le tribunal correctionnel, 
ce qui suppose une requalification de l’affaire en délit dès 
l’orientation par le parquet. 82 % des mis en cause poursuivis 
dans les affaires d’agression sexuelle sur majeur le sont devant 
le tribunal correctionnel, 11 % devant le juge des enfants 
et 7 % devant un juge d’instruction. Les mis en cause pour 
des faits d’agression sexuelle sur mineur étant plus souvent 
mineurs au moment des faits (44 % des cas contre 13 % pour 

les agressions sexuelles sur majeur), les poursuites devant le 
juge des enfants sont plus fréquentes (30 %).

En 2024, 7 600 condamnations inscrites au Casier pour 
au moins une infraction de violence sexuelle ont été 
prononcées, dont 7 400 pour lesquelles l’infraction principale 
condamnée la plus grave est un viol ou une agression 
sexuelle. Ces 7 600 condamnations ont sanctionné au total 
11 300 infractions, principales ou associées, de violences 
sexuelles.

89 % des condamnations pour agression sexuelle donnent 
lieu à une peine d’emprisonnement. 57 % de ces peines de 
prison sont assorties de sursis total. Lorsqu’une peine en tout 
ou partie ferme est prononcée, le quantum moyen ferme 
atteint 19,7 mois pour les agressions sexuelles sur majeur 
et 26,3 mois lorsque la victime est mineure. En matière de 
viol, l’emprisonnement est prononcé dans 99 % des cas. Il 
est assorti de sursis total dans 10 % des cas de viol et pour 
15 % des viols sur mineur. Le quantum moyen ferme s’établit 
à 10 ans et 4 mois en cas de viol sur mineur, 9 ans et  11 mois 
pour un viol. Pour plus de la moitié des condamnés pour 
viol (55 %), le juge ordonne un suivi socio-judiciaire en 
complément de la peine principale. Cette mesure est plus 
rarement prononcée pour les infractions d’agression sexuelle 
(14 % des cas où la victime est mineure, 6 % des cas où la 
victime est majeure).

Parmi les condamnés majeurs pour des faits de violences 
sexuelles, 5 % sont en situation de récidive légale et 15 % 
sont en situation de réitération. La proportion de réitérants 
majeurs est nettement plus faible parmi les condamnés pour 
des faits commis sur des mineurs, ce qui peut s’expliquer 
par le fait qu’une proportion significative des agressions 
sexuelles et viols sur mineur sont commis par des ascendants 
ou des personnes du cercle familial, parmi lesquels les taux de 
réitération sont généralement plus faibles.

Définitions et méthodes
Les condamnations 2024 sont provisoires. Parmi les condamnations prononcées par les juridictions pour violences sexuelles, 22 % ont été 
« estimées ».

Pour les données relatives aux mis en cause de cette édition, le champ infractionnel est déterminé par la nature d’infraction (Natinf) et la 
nature d’affaire (Nataff). Les individus mis en cause peuvent donc être liés soit à l’infraction, soit à l’affaire.

Les indicateurs de récidive légale et de réitération ont été révisés suite à une évolution méthodologique qui a élargi le périmètre retenu 
pour la récidive légale, en retenant toutes les modalités de la variable indiquant la récidive dans la source CJN.

Les affaires ou infractions relatives aux violences sexuelles sont réparties en quatre groupes :
•	 Viol sur majeur : tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur une personne âgée de 18 ans ou plus, par 

violence, contrainte, menace ou surprise.
•	 Viol sur mineur : viol sur une personne âgée de moins de 18 ans
•	 Agression sexuelle sur majeur : atteinte sexuelle commise avec violence, contrainte, menace ou surprise sur une personne âgée de 18 ans 

ou plus. L’agression sexuelle exclut la pénétration.
•	 Agression sexuelle sur mineur : agression sexuelle sur une personne âgée de moins de 18 ans.

Les données sont en unité mis en cause-affaire : un mis en cause concerné par plusieurs affaires est comptabilisé autant de fois que 
d’affaires dans lesquelles il est « mis en cause ».

Dans cette fiche sont comptabilisés les mis en cause dont la nature d’affaire est relative aux violences sexuelles. De même, sauf précision 
contraire, sont retenues les condamnations dont l’infraction principale est relative aux violences sexuelles.

Cf. glossaire pour la définition des modalités de traitement des affaires par les parquets, de l’infraction principale, de l’infraction associée, de la 
récidive légale et de la réitération.

Champ : France.

Sources : �ministère de la justice, SG, SSER, fichier statistique Cassiopée (figures 1, 2 et 3) ; fichier statistique du Casier 
judiciaire national des personnes physiques (figures 4, 5 et 6).

Pour en savoir plus : �« Viol et agression sexuelle sur mineur, quatre personnes mises en cause sur dix sont mineurs au 
moment des faits », Infostat Justice 205, novembre 2025. 
« Les condamnations pour violences sexuelles », Infostat Justice 164, septembre 2018. 
« Violences sexuelles et atteintes aux mœurs : les décisions du parquet et de l’instruction », 
Infostat Justice 160, mars 2018.

Mis en cause dans les affaires traitées par les parquets en 2024 unité : %
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3. Mis en cause dans les affaires traitées par les parquets en 2024, selon l’orientation
unité : mis en cause-affaire

Total Viol sur majeur Viol sur mineur Agression sexuelle 
sur majeur

Agression sexuelle 
sur mineur

Effectif % Effectif % Effectif % Effectif % Effectif %
Mis en cause dans les affaires traitées 51 677 13 438 11 324 10 529 16 386

Mis en cause dans les affaires non poursuivables 35 884 9 502 8 009 6 493 11 880

Mis en cause dans les affaires poursuivables 15 793 100,0 3 936 100,0 3 315 100,0 4 036 100,0 4 506 100,0

Mis en cause dont l’affaire a fait l’objet d’un CSS 
pour inopportunité des poursuites 1 697 10,7 422 10,7 383 11,6 427 10,6 465 10,3

Mis en cause ayant fait l’objet d’une réponse pénale 14 096 89,3 3 514 89,3 2 932 88,4 3 609 89,4 4 041 89,7

Mis en cause ayant réussi une mesure alternative 1 646 11,7 116 3,3 111 3,8 577 16,0 842 20,8

dont mis en cause ayant exécuté une composition pénale 168 1,2 nc nc nc nc 131 3,6 18 0,4

Mis en cause ayant fait l’objet d’une poursuite 12 450 88,3 3 398 96,7 2 821 96,2 3 032 84,0 3 199 79,2

Transmission au juge d'instruction 6 552 52,6 3 310 10,7 2 734 96,9 204 6,7 304 9,5

Poursuite devant le tribunal correctionnel 4 539 36,5 78 89,3 40 1,4 2 497 82,4 1 924 60,1

Poursuite devant le juge des enfants 1 359 10,9 10 3,3 47 1,7 331 10,9 971 30,4

4. Condamnations définitives selon le type d’infraction 
unité : condamnation et infraction

Condamnation
Infraction

Infraction principale Au moins une 
infraction(1) 

2020 2021 2022r 2023r 2024 2024

Total 4 836 6 809 6 613 7 039 7 438 7 638 11 326

Viol 823 1 376 1 267 1 564 1 890 1 921 2 851

dont� viol sur mineur 428 687 629 765 931 1 025 1 546

Agression sexuelle sur majeur 1 934 2 426 2 487 2 574 2 666 3 117 3 441

Agression sexuelle sur mineur 2 079 3 007 2 859 2 901 2 882 3 696 5 034
 

(1) �une condamnation sanctionnant des infractions de types différents (par exemple un viol sur majeur et une agression sexuelle sur mineur) sera comptabilisée 
dans chacun des types, mais ne sera comptée qu’une fois dans la ligne « Total »	

Note de lecture : en 2024, 7 638 condamnations définitives comportent au moins une infraction de violences sexuelles ; cette infraction est principale pour 
7 438 condamnations et associée à une autre infraction principale pour 200 condamnations. 

6. Condamnations(1) selon la peine principale 
unité : personne et mois

Ensemble Viol

dont 
viol sur 
mineur

Agression 
sexuelle 

sur majeur

Agression 
sexuelle 

sur mineur

Emprisonnement en tout ou partie ferme

Effectif 3 824 1 686 776 1 017 1 121

Quantum moyen 73,5 123,1 127,5 29,2 39,1

Quantum ferme moyen 65,4 119,0 123,6 19,7 26,3

Emprisonnement avec sursis total 

Effectif 2 995 181 136 1 427 1 387

Quantum moyen 14,2 31,1 30,0 11,1 15,2

5. �Proportion de récidivistes légaux et de réitérants 
en 2024 selon le type d’infraction principale unité : %
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(1) seules les peines d’emprisonnement sont prises en compte de ce tableau

https://www.justice.gouv.fr/documentation/etudes-et-statistiques/viol-agression-sexuelle-mineur-quatre-personnes-mises-cause-dix-sont-mineures
https://www.justice.gouv.fr/documentation/etudes-et-statistiques/viol-agression-sexuelle-mineur-quatre-personnes-mises-cause-dix-sont-mineures
https://www.justice.gouv.fr/documentation/etudes-et-statistiques/condamnations-violences-sexuelles
https://www.justice.gouv.fr/documentation/etudes-et-statistiques/violences-sexuelles-atteintes-aux-moeurs-decisions-du-parquet-linstruction
https://www.justice.gouv.fr/documentation/etudes-et-statistiques/violences-sexuelles-atteintes-aux-moeurs-decisions-du-parquet-linstruction
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14.4 LES INFRACTIONS ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES

14.4 LES INFRACTIONS ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES 
En 2024, les parquets des tribunaux judiciaires, hors tribunaux 
de police, ont traité les affaires de 62 600 personnes mises 
en cause dans un contentieux de nature économique ou 
financière. Ces affaires ont été portées à la connaissance de la 
justice par les services de police dans 32 % des cas et par une 
autre administration pour 38 % d’entre elles.

Dans ces affaires traitées par les parquets, 77 % des mis 
en cause l’ont été pour des infractions financières et 23 % 
pour des infractions économiques. 34 % des mis en cause 
pour des infractions économiques ou financières sont des 
personnes morales, 54 % des hommes et 12 % des femmes. 
Les personnes morales sont surreprésentées parmi les mis en 
cause pour des infractions financières (38 %, contre 21 % pour 
les infractions économiques). Les hommes sont quant à eux 
surreprésentés pour les infractions économiques (71 %, contre 
49 %). Quant aux femmes, elles représentent 13 % des mis en 
cause pour des infractions financières et 8 % de ceux pour des 
infractions économiques.

Pour 14 500 mis en cause, l’infraction n’était pas poursuivable, 
n’ayant pu être établie ou étant insuffisamment caractérisée. 
Au sein des affaires poursuivables, 4 700 mis en cause ont vu 
leur affaire classée pour inopportunité des poursuites tandis 
qu’une réponse pénale a été apportée à 43 300 personnes. 
La réponse pénale peut prendre deux formes : une alternative 
aux poursuites (63 % des cas) dont une composition 
pénale (3 %) ou une poursuite devant une juridiction de 
jugement (37 %). Dans ce dernier cas, la transmission à un juge 
d’instruction représente 24 % des poursuites, la majorité étant 
poursuivie devant le tribunal correctionnel (67 %). Les mis en 
cause impliqués dans une affaire financière sont plus souvent 
poursuivis (40 %) que ceux impliqués dans une affaire 
économique (27 %) et, lorsqu’ils le sont, leur affaire est plus 
souvent transmise à un juge d’instruction (27 %, contre 5 %).

Dans le cadre de la convention judiciaire d’intérêt 
public (CJIP), le montant total des amendes d’intérêt public 

concernant une infraction économique ou financière s’élève à 
11,4 millions d’euros.

8 300 condamnations inscrites au Casier ont été prononcées 
en 2024, pour une infraction principale relative au 
contentieux économique et financier. De plus, 2 900 
condamnations prononcées pour d’autres infractions 
principales comportaient également au moins une infraction 
associée relative au contentieux économique et financier. 
Ainsi, en 2024, 11 200 condamnations ont sanctionné 16 800 
infractions, principales ou associées, relevant du contentieux 
économique et financier.

Les 6 900 condamnations pour une infraction financière à 
titre principal ont donné lieu au prononcé de 17 800 peines. 
Les peines principales sont essentiellement des peines 
d’emprisonnement en tout ou partie ferme (40 %) et 
d’emprisonnement avec sursis total (33 %). La peine principale 
est une peine d’amende dans 23 % des condamnations, dont 
92 % contiennent une partie ferme. La moitié de ces peines 
d’amendes fermes est d’un montant inférieur à 500 euros. 
Le quantum moyen ferme des peines d’emprisonnement 
avec une partie ferme est de 19,0 mois, alors que celui 
correspondant au sursis total s’établit à 9,7 mois.

Les 1 300 condamnations pour une infraction principale de 
nature économique ont abouti à 2 100 peines. Les peines 
principales sont principalement des peines d’amende (59 %) 
et d’emprisonnement (9 %). Le quantum moyen des peines 
d’emprisonnement avec une partie ferme est de 7,1 mois, et 
le quantum moyen d’emprisonnement avec sursis total est 
de 6,0 mois. La moitié des amendes fermes est d’un montant 
inférieur à 300 euros.

8 % des personnes condamnées pour une infraction financière 
sont en état de récidive légale, 20 % sont en situation de 
réitération. Ces taux s’établissent à, respectivement, 7 % et 
23 % pour les infractions économiques.

Définitions et méthodes
Les données relatives aux condamnations inscrites au Casier judiciaire national pour l’année 2024 sont provisoires. 29 % des condamnations 
relevant du contentieux économique et financier ont été estimées.

Pour les données relatives aux mis en cause de cette édition, le champ infractionnel est déterminé par la nature d’infraction (Natinf) et la 
nature d’affaire (Nataff). Les individus mis en cause peuvent donc être liés soit à l’infraction, soit à l’affaire.

Les indicateurs de récidive légale et de réitération ont été révisés suite à une évolution méthodologique qui a élargi le périmètre retenu 
pour la récidive légale, en retenant toutes les modalités de la variable indiquant la récidive dans la source CJN.

Une infraction économique désigne toute violation des règles régissant l’activité économique, c’est-à-dire les comportements illicites qui 
portent atteinte à l’ordre économique, à la concurrence, aux marchés, ou aux acteurs économiques (exemples : ententes illicites entre 
entreprises (cartels), abus de position dominante, contrefaçon, travail dissimulé). Ces infractions sont principalement réprimées par le 
Code de commerce, le Code de la consommation et, parfois, le Code pénal. 

Une infraction financière concerne spécifiquement les manquements aux règles régissant les marchés financiers, les institutions bancaires, 
les instruments financiers, ou la transparence des transactions (exemples : délit d’initié, blanchiment d’argent, faux en écriture comptable). 
Ces infractions sont encadrées par le Code monétaire et financier et le Code pénal.

Dans les figures 1 à 3, sont pris en compte les mis en cause dont la nature d’affaire est relative au contentieux économique et financier. Les 
données y sont en unité mis en cause-affaire : un mis en cause  concerné par plusieurs affaires est comptabilisé autant de fois que d’affaires 
dans lesquelles il est mis en cause.

Dans les figures 4 à 6, sauf précision contraire, sont retenues les condamnations dont l’infraction principale est relative au contentieux 
économique et financier.

Champ : France.

Sources : �ministère de la justice, SG, SSER, fichier statistique Cassiopée (figures 1, 2 et 3) ; fichier statistique du Casier 
judiciaire national des personnes physiques (figures 4, 5 et 6).

Pour en savoir plus : �« Infractions économiques et financières : leur traitement judiciaire en 2016 et 2017 »,  
Infostat Justice 169, mai 2019.

4. Condamnations selon le type d’infraction en 2024
unité : condamnation et infraction

Condamnation
InfractionInfraction principale Au moins une 

infraction(1) 
2020 2021 2022r 2023r 2024 2024

Total 5 965 8 058 7 897 7 818 8 261 11 194 16 769

Infraction financière 5 021 6 815 6 583 6 479 6 916 9 439 13 904

Infraction économique 944 1 243 1 314 1 339 1 345 2 017 2 865
 (1)une condamnation sanctionnant les deux types d’infractions sera comptabilisée dans chacun des types, mais ne sera comptée qu’une fois dans la ligne « Total »	

Note de lecture : 11 194 condamnations prononcées en 2024 ont sanctionné au moins une infraction liée au contentieux économique et financier ; cette 
infraction était principale pour 8 261 condamnations. Au total, 16 769 infractions de ce contentieux ont été sanctionnées en 2024.

6. Condamnations selon la peine principale 
unité : personne, mois et euros

Peines principales pour  
des infractions principales 
du contentieux Ensemble

Infractions 
financières

Infractions 
économiques

Total 8 212 6 888 1 324

Emprisonnement en tout ou partie ferme

Effectif 2 875 2 771 104

Quantum moyen 22,5 23,0 8,0

Quantum ferme moyen 18,5 19,0 7,1

Emprisonnement avec sursis total 

Effectif 2 524 2 247 277

Quantum moyen 9,3 9,7 6,0

Amende en tout ou partie ferme

Effectif 2 160 1 469 691

Montant médian ferme 500 500 300

Autres peines (hors dispenses de peine(1))

Effectif 653 401 252
(1) les dispenses de peines sont au nombre de 49

5. �Proportion de récidivistes légaux et de réitérants en 2024 
selon le type d’infraction principale unité : %
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3. Mis en cause dans les affaires traitées par les parquets en 2024, selon l’orientation
unité : mis en cause-affaire

Total Infractions financières Infractions économiques
Effectif % Effectif % Effectif %

Mis en cause dans les affaires traitées 62 581 47 953 14 628

Mis en cause dans les affaires non poursuivables 14 544 11 265 3 279

Mis en cause dans les affaires poursuivables 48 037 100,0 36 688 100,0 11 349 100,0

Mis en cause dont l’affaire a fait l’objet d’un CSS(1) 
pour inopportunité des poursuites 4 721 9,8 3 417 9,3 1 304 11,5

Mis en cause ayant fait l’objet d’une réponse pénale 43 316 90,2 33 271 90,7 10 045 88,5

Mis en cause ayant réussi une mesure alternative 27 128 62,6 19 824 59,6 7 304 72,7

dont� mis en cause ayant réussi une composition pénale 1 096 2,5 539 1,6 557 5,5

Mis en cause ayant fait l’objet d’une poursuite 16 188 37,4 13 447 40,4 2 741 27,3

Transmission au juge d'instruction 3 813 23,6 3 685 27,4 128 4,7

Poursuite devant le tribunal correctionnel 10 896 67,3 8 769 65,2 2 127 77,6

Poursuite devant le juge des enfants 263 1,6 168 1,3 95 3,5

Poursuite devant le tribunal de police 1 216 7,5 825 6,1 391 14,2

Mis en cause dans les affaires traitées par les parquets en 2024 unité : %

1. selon la nature d’affaire 2. selon la qualité juridique, le sexe et la nature d’affaire
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(1) classement sans suite

https://www.justice.gouv.fr/documentation/etudes-et-statistiques/infractions-economiques-financieres-leur-traitement-judiciaire-2016-2017
https://www.justice.gouv.fr/documentation/etudes-et-statistiques/infractions-economiques-financieres-leur-traitement-judiciaire-2016-2017



